
COMMISSION D'ACCES – rentrée 2026-2027 

Arrêté N° 2025-473 

LICENCE PROFESSIONNELLE TECHNIQUES ET PRATIQUES ARTISTIQUES DU MONTAGE (Lyon 2) 

Président.e 

Enseignant.e chercheur.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, 
chercheurs, PRAG…de la 
formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 

Obligatoire : si la formation compte au moins 

 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Facultatif : si la formation compte moins de 30% 
d’enseignements dispensés par des professionnels 

extérieurs à l’établissement 

Rémi FONTANEL (PR) Martin BARNIER (PR) Sylvie PERRIN - DUC-MAUGÉ (PAST) 

Martin FOURNIER (MCF) 

Suppléant président.e 

Amélie BUSSY (MCF) 

DF-service des Etudes 


